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Manitoba Regulation 381/87 R amended

1 The Business Names Registration

Regulation, Manitoba Regulation 381/87 R, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 381/87 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur l’enregistrement des noms

commerciaux, R.M. 381/87 R.

2 The following is added after section 8: 2 Il est ajouté, après l’article 8, ce qui

suit :

Registration of limited liability partnerships

8.1(1) In addition to the information required
by subsection 8.1(1) of the Act, a declaration to
register as a Manitoba limited liability partnership
shall include

(a) the name and residential address in or out of
Manitoba of a second partner of the Manitoba
limited liability partnership; and

(b) any other information that the Director
requires.

Enregistrement des sociétés à responsabilité

limitée du Manitoba

8.1(1) La déclaration visant l'enregistrement
d'une société en nom collectif ou d'un groupe de
personnes à titre de société à responsabilité limitée
du Manitoba comprend, outre les renseignements
mentionnés au paragraphe 8.1(1) de la Loi :

a) le nom et l'adresse résidentielle, au Manitoba
ou ailleurs, d’un autre associé de la société à
responsabilité limitée du Manitoba;

b) tout autre renseignement que le directeur
exige.

8.1(2) In addition to the information required
by subsection 8.1(2) of the Act, a declaration to
register as an extra-provincial limited liability
partnership shall include

(a) the name and residential address in or out of
Manitoba of a second partner of the
extra-provincial limited liability partnership; and

(b) any other information that the Director
requires.

8.1(2) La déclaration visant l'enregistrement
d'une société en nom collectif ou d'un groupe de
personnes à titre de société à responsabilité limitée
extraprovinciale comprend, outre les renseignements
mentionnés au paragraphe 8.1(2) de la Loi :

a) le nom et l'adresse résidentielle, au Manitoba
ou ailleurs, d’un autre associé de la société à
responsabilité limitée extraprovinciale;

b) tout autre renseignement que le directeur
exige.
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3(1) Subsection 11(2) is amended by

striking out "subsection 13(1.1)" and substituting
"subsection 12(2)".

3(1) Le paragraphe 11(2) est modifié par

substitution, à « paragraphe 13(1.1) », de

« paragraphe 12(2) ».

3(2) Subsection 11(6) is amended by

striking out "subsection 13(1)" and substituting
"subsection 12(1)".

3(2) Le paragraphe 11(6) est modifié par

substitution, à « paragraphe 13(1) », de

« paragraphe 12(1) ».

4 Subsection 12.1(2) is amended in the

part before clause (a) by striking out "and
subsec t ion  8 (1 .1 ) "  and subst i tut ing

", subsection 8(1.1) and subsection 17(4)".

4 Le passage introductif du

paragraphe 12.1(2) est modifié par substitution, à

« 4(3.1) et 8(1.1) », de « 4(3.1), 8(1.1) et 17(4) ».

5 Section 13 is amended by adding the

following after clause (b):

(b.1) registration of a limited liability partnership:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $250.;

5 L’article 13 est modifié par adjonction,

après l’alinéa b), de ce qui suit :

b.1) enregistrement d'une société à responsabilité
limitée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 $;

Coming into force

6 This regulation comes into force on the

day Part 2 of The Partnership Amendment and

Business Names Registration Amendment Act,

S.M. 2002, c. 30, comes into force.

Entrée en vigueur

6 Le présent règlement entre en vigueur

en même temps que la partie 2 de la Loi modifiant

la Loi sur les sociétés en nom collectif et la Loi

sur l'enregistrement des noms commerciaux,

c. 30 des L.M. 2002.


